
Un espace d’écoute, d’échange et de propositions  
pour améliorer le quotidien.
Le CDCA est une instance de dialogue où les citoyens, les associations, 
les professionnels et les personnes directement concernées par le 
handicap ou le vieillissement se réunissent pour faire entendre leur voix. 

Le Conseil Départemental  
de la Citoyenneté et de l’Autonomie 
d’Indre-et-Loire (CDCA)

 Par mail : cdca@departement-touraine.fr

 Par courrier : CDCA 37 - 38 rue Édouard Vaillant
37000 TOURS

Plus d’infos sur : 
https://www.touraine.fr/
https://www.mdph37.fr/
https://www.touraine.fr/mes-services-au-quotidien/seniors

Conception et impression : Imprimerie CD37 - 09-2025 - Ne pas jeter sur la voie publique

Vous souhaitez en savoir plus 
ou rejoindre le CDCA ?

touraine.fr



Le CDCA a pour missions de : 
 Défendre et représenter les personnes en perte d’autonomie 

ou en situation de handicap et leurs proches.
 Faire remonter les difficultés rencontrées au quotidien.

Le CDCA intervient à 
différents niveaux :
 Il contribue aux décisions 

locales, en donnant un avis sur 
les projets et en proposant des 
améliorations.
 Il est force de proposition, 

en apportant des idées pour 
mieux répondre aux besoins.

Le CDCA désigne des 
représentants dans 
différentes instances 
départementales et régionales 
des secteurs de la santé et de 
l’autonomie.

Dans le cadre de ses missions, le CDCA peut être amené à 
travailler sur toute thématique en lien avec les politiques 
publiques de l’autonomie, comme :

- La prévention de la perte d’autonomie,
- L’accompagnement médico-social,
- L’accès aux soins et aux aides humaines ou techniques,
- L’accessibilité,
- Le logement et l’habitat collectif,
- L’urbanisme,
- Le transport,
- La scolarisation,
- L’inclusion sociale et professionnelle,
- L’accès à l’activité physique, aux loisirs, à la vie associative, 
à la culture et au tourisme.

Le CDCA est présidé par le Département. Il est organisé autour 
de deux formations spécialisées : 

- l’une dédiée aux personnes âgées.
- l’autre aux personnes en situation de handicap. 

Ces deux formations se réunissent également en formation 
plénière, incluant l’ensemble des membres. 

Quel est le rôle du CDCA ?

Comment ça marche ?

Les thèmes abordés


